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P a y s a g e s i n o n d a b l e s
à t r a v e r s D e l é m o n t
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Delémont subit périodiquement les caprices de la

Sorne. Les crues mémorables de 1973 ou, plus récemment,

d’août 2007 ont eu d’autant plus de conséquences

regrettables que le territoire s’est urbanisé au

cours du XXe siècle. Dès 1991, la nouvelle loi fédérale
sur l’aménagement des cours d’eau LACE) change

le paradigme ambiant. Les mesures de protection
constructives, qui ont montré leurs limites ne sont

plus la panacée, d’autres facteurs doivent être pris
en compte : les aspects naturels et l’aménagement du

territoire en particulier.

En mai 2007, une carte des dangers fig. 5) et un concept

de protection et de revitalisation de la Sorne sur le territoire

communal de Delémont – soit sur une longueur totale de

quatre kilomètres – sont finalisés et adoptés par le Conseil

communal. L’intégration des informations de la carte des

dangers espace minimal du cours d’eau, contraintes

architecturales) se fait alors de manière immédiate dans l’aménagement

à l’occasion de la validation de la carte : octroi des

permis de construire riverains, ou de l’organisation des plans

de quartier par exemple.

L’étude hydrologique, basée sur la station de mesures de

débit de l’Office Fédéral de l’Environnement OVEV) située en

ville de Delémont et sur l’analyse de l’entier du bassin

versant de la Sorne, a permis de déterminer les débits de projet

utilisés pour l’établissement de la carte de dangers. La crue

tri-décennale est ainsi estimée à 70m3/s, la crue centennale

à 110 m3/s et la tri-centennal à 150m3/s. Il faut signaler que

la capacité de la Sorne est par endroit inférieure à 60 m3/s. La

Ville de Delémont souffre d’un déficit de protection notable.

Pour preuve, les dommages potentiels pour une crue centennale

sont estimés à environ 64 millions de francs. Or, cette

crue ne devrait pas causer de dommage selon les directives

fédérales.

Le projet actuel permet de protéger la Ville pour le débit

tri-centennal et de gérer le risque résiduel par un couloir de

débordement. D’un point de vue sécuritaire, le projet est

donc particulièrement robuste.

De la contrainte à l’opportunité d’aménagement
Fort de ce résultat essentiellement technique, et suite aux

crues d’août 2007 fig. 1), le Service de l’urbanisme, de

l’environnement et des travaux publics de la ville de Delémont se

lance dans un projet ambitieux: «Delémont Marée basse »

La nécessité de développer une vision globale et cohérente

des espaces publics et privés, intégrant toutes les dimensions

concernées urbanisme, paysage, mobilités douces,

environnement, etc.) s’impose rapidement afin de proposer

un véritable projet de société dans une perspective de

développement durable du territoire et de dépasser ainsi le stade

d’un seul «projet de contraintes»
Pour atteindre cet objectif prometteur, la commune de

Delémont invite, début 2009, un groupe pluridisciplinaire1

réunissant des compétences en paysage, aménagement de

l’espace public, génie civil, hydraulique et environnement, à

réunir leurs spécialités pour un projet commun. Le concept

de protection et de revitalisation qui accompagnait
initialement la carte des dangers présentait essentiellement des

1

1 Le groupe pluridisciplinaire comprend les bureaux Urbaplan, Bonnard

& Gardel Ingénieurs-conseils SA, Biotec SA et ATB SA



Fig. 1 : Crue de 2007

Fig. 2 : Coupe sur les quai de la Sorne issue de la conception directrice

Fig. 3 : Coupe Parking de la jardinerie issue de la conception directrice

Tab. A et fig. 4 : Exemple de fiche de la conception directrice de la Sorne
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solutions techniques, allant de la revitalisation complète au

rehaussement de murs dans les zones centrales. Ce concept

technique concernait uniquement l’espace nécessaire d’un
point de vue hydraulique et biologique.

Cependant, après une première phase de diagnostic

paysager et urbanistique, un nouveau regard est porté sur le

projet : les contraintes hydrauliques sont reformulées pour

devenir des opportunités d’aménagement et valorisées non

plus comme de simples ouvrages ou des solutions techniques

mais comme de nouveaux espaces à vocations et usages

diverses: baignade, promenade, accès à l’eau… L’enjeu

consiste à concrétiser le concept de protection contre les

crues de la Sorne, objectif initial, en un projet paysager

collectif, sensible, appropriable par la population locale.

Réel trait d’union entre la campagne de proximité et

l’urbanité affirmée du centre de Delémont, la Sorne entame

un dialogue avec les différents paysages qu’elle traverse et

s’adapte aux usages actuels et sous-jacents. L’analyse paysagère

a par exemple permis d’accroître le potentiel du

camping, dont le site de baignade était sous-exploité : un
aménagement simple permet de résoudre l’érosion de la rive

et de proposer un accès public sécurisé et agréable fig. 4

et 6). De même, les quais de la Sorne tournent actuellement

le dos à la rivière : des aménagements en gradins ou

en promontoire valorisent ces espaces publics, réinstaurent la

visibilité du cours d’eau et assurent la protection de la ville.

L’emprise du projet se libère alors de son périmètre
purement « technique » nécessaire à la gestion des crues, pour

regrouper les espaces riverains qui appartiennent,de fait,aux

paysages de la Sorne et lui procure ainsi une réelle cohérence

d’ensemble.

Des ambiances paysagères variées sont identifiées le long

du cours d’eau qui, selon les cas, impliquent la réalisation

d’aménagements de rives privilégiant les aspects naturels

ou urbains. Des différents usages diversifiés des rives sont

ainsi intégrés, améliorés ou créés. Plusieurs accès à l’eau

sont proposés afin d’inciter un ré-apprivoisement par la ville

de sa rivière, aujourd’hui quelque peu ignorée. Le réseau

de mobilité douce est modifié pour assurer une continuité

le long du cours d’eau et augmenter son confort. D’autres 6
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Fig. 5 : Carte des dangers 2007

Fig. 6 : La Sorne à proximité du camping actuel

Fig. 7 : Schéma de principe des aménagements à proximité du camping



Fig. 8 : Le plan directeur de la Sorne

projets jouxtant le cours d’eau sont également coordonnés

de manière àassurer unecohérence à l’ensemble, en particulier

sur le site Morépont / Gros Seuc qui doit accueillir unparc

urbain ayant fait l’objet d’un des sites du concours Europan9

procédure de plan spéciale en cours)2.

Un projet porté par les Delémontains
L’originalité de ce travail repose également sur la stratégie

de communication d’un projet que la commune souhaite

participatif et itératif. Un large panel représentatif est ainsi

invité à s’impliquer lors des forums de concertation: services

cantonaux et communaux, associations des pêcheurs,

milieux agricoles, bourgeoisie, assureur, protection civile,

WWF, ProNatura, patrimoine, Commission des digues et

propriétaires riverains répondent à l’appel. Lors du premier

forum, le projet est expliqué à l’aide de coupes de principes

vulgarisées et de références choisies qui illustrent les

ambiances souhaitées mais également les aménagements

techniques prévus. Le projet est présenté sous forme d’un
plan d’intentions séquencé en cinq secteurs homogènes

et de fiches de mesures regroupant des objectifs précis. Le

deuxième forum permet d’ajuster certaines mesures et de

valider la démarche.

À la demande enthousiaste des participants, le projet prend

alors un aspect plus formel par le biais d’une conception

directrice fig. 2 à 4) illustrée par un plan directeur3 fig. 8)

de la Sorne au 1/2000e qui propose une image de développement

cohérente à long terme, autour de laquelle les acteurs

peuvent dialoguer, négocier ou se concerter.

Cet instrument, qui a été accepté à l’unanimité par tous

les partis politiques, a permis de mettre en place un pro-

2 http://www.europan-suisse.ch
3 http://www.delemont.ch/site01/admin/dep_urbanisme/index_maree_
basse.html
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cessus de contrôle et de suivi de l’ensemble du projet de

réaménagement du cours d’eau qui s’étalera sur une dizaine

d’années. L’opération découle d’une planification intégrale

des risques au sens de l’Office fédérale de l’environnement4

OFEV) et utilise habilement les instruments plan directeur

et plans spéciaux) de planification du territoire pour asseoir

sa mise en oeuvre.

Dans le courant de l’automne 2009, les différentes
commissions communales adoptent la conception et le plan

directeur : un crédit-cadre de 15 millions est voté à l’unanimité

au législatif communal afin de concrétiser la plupart des

mesures proposées. Le processus, qui passe par une approbation

populaire, peut donc se poursuivre.

Le corps électoral est donc appelé à voter le 29 novembre

2009. Le projet «Delémont Marée basse » passe aisément

la rampe, avec 82% de «oui » qui semblent récompenser la

démarche participative et l’effort de communication adoptés

jusque-là. Le plan directeur « Aménagement de la Sorne et

de ses abords» a été distingué parmi 32 candidatures par

le Gouvernement jurassien pour le Prix du développement

durable 20095.

Un projet évolutif qui se poursuit
Le projet a commencé à se concrétiser avec le démarrage,

au cours des deux premiers trimestres de 2010, de deux

avantprojets et des plans spéciaux sur les sites d’En Dozière et de

Morépont-confluence. Les communes de l’agglomération de

Delémont souhaitent également aborder la thématique

intercommunale de la «protection contre les crues et paysage »

dans leurs futurs ateliers pour la mise au point du projet de

deuxième génération de l’agglomération de Delémont.

Au niveau du suivi du projet, des évaluations annuelles

4 Directive OFEV « Protection contre les crues des cours d’eau » 2001
5 http://www.jura.ch/Prix-du- developpement- durable-2009.html
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et par législature seront effectuées dans les domaines
technique, environnemental, économique et social. Elles

permettront, le cas échéant, de recadrer le projet en fonction
d’éventuels nouveaux besoins.

Pour la Ville de Delémont, cette expérience est particulièrement

positive dans le sens où elle a permis de conforter

les pratiques mises en place depuis plusieurs années afin

de développer des projets durables intégrant au mieux les

acteurs concernés.

Cette démarche pluridisciplinaire et exploratrice s’est en

fait avérée une expérience très enrichissante pour tous. En

effet, d’un ensemble de risques et de contraintes a émergé

un projet de territoire, apportant une réelle plus-value aux

milieux naturels, aux paysages, aux espaces publics et aux

réseaux de mobilités de la commune qui a su séduire techniciens,

décideurs et usagers, tout en garantissant la sécurité

des biens et des personnes en cas de crues.

L’OFEV considère le projet «Delémont Marée Basse »

comme un modèle de référence en matière de
prévention des dangers liés aux crues et d’aménagement

de cours d’eau. Il permet, au travers d’un cas concret,

de forger une conception cantonale moderne en
la matière.

Elise Riedo (-Ley), ing. aménagement du paysage ENSHAP-EPFL

Urbaplan, Montchoisi 21, CH – 1006 Lausanne

Antoine Magnollay, ing. EPFL

BG Ingénieurs Conseils, Avenue de Cour 61, CH – 1001 Lausanne

Hubert Jaquier, architecte-urbaniste
David Siffert, ing. civil dipl. EPFL/ UTS

Service de l’urbanisme, de l’environnement et des travaux publics de

la Ville de Delémont, Route de Bâle 1, CH – 2800 Delémont

Denis Moritz, ing. EPFL

Office de l’environnement du canton du Jura,
Les Champs Fallats, CH – 2882 St-Ursanne
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Fig. 9 : Crue de 2007

Tous les documents illustrant cet article ont
été fournis par les auteurs.)
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